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..Conseil Communautaire 
15 octobre 2009 

Champvans– 20 heures 
 

DELIBERATION 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 80 
Nombre de procurations : 8 
Nombre de votants : 88 
Date de la convocation : 28 septembre 2009 
Date de publication : 28 octobre 2009 
 
Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : S. Boissard, JL. Bouchard, D. Bernardin, B. Guerrin, 
B. Chevaux supplée par D. Desgouille, E. Tavernier, P. Vuitton 
supplée par D. Guilhendou, L. Goron-Chaniet, B. Negrello, P. 
Bussière supplée par R. Roy, G. Fumey, T. Mader, D. Michaud, G. 
Michaud, P. Blanchet, P. Guibelin, JF. Louvrier, C. Di Caro, P. 
Monnet, A. Albertini, J. Chevriaux, M. Giniès, C. Gras, C. Arnoud, 
D. Barbagelata, G. Barbier, F. Barthoulot, R. Belalia, M. Borneck, 
C. Bourgeois République, G. Card, C. Chalon, MA Chalumeaux, JB 
Gagnoux, L. Gatinault, S. Laroche, R. Manière, I. Nouvellon, C. 
Parent, M. Perrin, J. Petit, J. Rosat, D. Sicquot-Bérodier, JC. 
Wambst, H. Prat, D. Chataignier, F. Macard supplée JL Croiserat, 
M. Rigoulet, F. Saudon, B. Javourez, L. Bougaud, J. Lombard, M. 
Huguenet, A. Chollat, J. Thurel, JM. Diètre, M. Gauthier, P. Jacquot 
supplée par N. Cornu, A. Courderot, P. Sautrey, D. Chevalier, B. 
Bonnard Ongenaed, F. Perchat, F. David, J. Hubert, JC Lambert 
supplée par G. Moniotte, C. François, B. Monamy, M. Perron, JM. 
Daubigney, J. Drouhain supplée par C. Hanrard, A. Jordan, D. 
Rauch, M. Richard, M. Hoffmann, R. Curly, JF Dumont, D. Ecarnot, 
N. Abdelli, A. Alonzo 
 
Délégués absents ayant donné procuration : P. Bouvret à R. 
Belalia, D. Clerc à C. Parent, C. Creuze à JC Wambst, P. Epinat à I. 
Nouvellon, P. Genestier à G. Card, A. Hamdaoui à M. Borneck, P. 
Nasom à L. Gatinault, G. Fernoux-Coutenet à J. Hubert 
 
Délégués absents non suppléés et non représentés: T. 
Gauthray-Guyenet, P. Daubigney, C. Petiot, C. Combet, JP. 
Fichère, K. Mezerai, G. Marechal, G. Coutrot, G. Ginet 

 
Vu les dispositions de l’article 22 du code des marchés publics, 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 13 mai 2008 élisant les membres de la 
commission d’ appel d’offres, 
 
Dans le cadre de l’empêchement de monsieur Ginet, délégué titulaire de la Commission d’Appel 
d’Offres, il est proposé au Conseil de Communauté, conformément à la Loi, de pourvoir à son 
remplacement par le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier 
titulaire élu de ladite liste, en l’espèce monsieur Gérard Coutrot, 1er suppléant. 
 
La dernière place de suppléant sera laissée vacante. 
 
Il est rappelé par ailleurs que la liste des suppléants d’une Commission d’appel d’offres n’est pas 
nominative, chaque titulaire pouvant faire appel à n’importe quel suppléant de la liste. 
 
 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- ACTE l’empêchement de monsieur Ginet pour assurer son poste de membre titulaire de la 

Commission d’Appel d’Offres 

Référence 
N°GD 83/09 
 
Objet 
Commission d’Appel d’Offres 
- Remplacement d’un 
délégué titulaire 
 
Secrétaire de séance 
Michel GAUTHIER 
 
Rapporteur 
Brigitte BONNARD 
ONGENAED 
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- DECIDE, conformément aux textes de nommer membre Titulaire monsieur Gérard Coutrot, 1er 
suppléant, et de laisser la dernière place de suppléance vacante. 

- NOTE la nouvelle configuration de la Commission d’Appel d’Offres, comme suit : 
 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 
Dominique MICHAUD Claude FRANCOIS 
Gérard FUMEY Christian GRAS 
Jacques LOMBARD Béatrice JAVOUREZ 
Michel PERRON Jean-Louis BOUCHARD 
Gérard COUTROT  

 
 
 
 
  Fait à Dole, 
  Le 15 octobre 2009, 
  Le Président, 
 


